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Liste des participants 

Collège Administrations publiques 

 

ALLAUX Monique :   DREAL 

BATTOCHIO Marie :   DDTM 

DE MENORVAL Annick :  DREAL 

 

Collège « collectivités locales » 

DUCASSE François :   Bordeaux Métropole 

MAZZON Jean-Pierre :   Mairie d’Ambès 

SUBRENAT Kevin :   Mairie d’Ambès, président de la CSS 

RODEGHIERO Sébastien :  DIRECCTE Aquitaine 

Capitaine CUISINIER :   Chef de centre d’Ambès et Bassens 

Capitaine GARBAYE :   SDIS33 

 

Collège Exploitants 

CHESNEAU Marion :   Secrétaire du CHSCT, ORION 

DUPONT Christophe :   Président, ORION 

MOATTI Patrick :   PDG, DPA 

ZABALETA Jean-Marc :   Responsable Sécurité, DPA 

CAUSSAN Thierry :   Responsable QSE, AkzoNobel 

ARCHAT Stéphane :   Responsable exploitation, COBOGAL 

PASQUET Jean-Luc :   Directeur, COBOGAL 

 

Collège Riverains 

FOURNIER Bernard :   SEPANSO 

VIGNAUD SAUGNIER Christian : Association Claire Aubarède 
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Ordre du jour 

 Présentation de la société ORION 
 Bilan d’activité de la société COBOGAL 
 Bilan d’activité de la société AkzoNobel 
 Bilan d’activité de la société DPA 
 Bilan des actions de la DREAL 

Documents associés 

Annexe I : Présentation de la société ORION 

Annexe II : Présentation de la société COBOGAL 

Annexe III : Présentation de la société AkzoNobel 

Annexe IV : Présentation de la société DPA 

Annexe V : Présentation de la DREAL 

Annexe VI : Liste de présence 

 

14 h 10 – Début de la réunion 

Introduction 

M. SUBRENAT, Mairie d’Ambès 
Ouvre la séance par un tour de table. 

Mme ALLAUX, DREAL 
Signale l’arrivée d’une nouvelle entreprise, ORION, au sein de la CSS, compte tenu de 

son classement SEVESO depuis le 1er juin 2015. Le projet d’arrêté modificatif concernant 

l’organisation de la CSS sera présenté lors de la prochaine réunion de la CSS,  qui 

abordera également la question du PPRT, au cours du premier trimestre 2016. 

M. MOATTI, DPA 
Transmettra à la DREAL le nom du nouveau représentant des salariés, pour l’intégrer à la 

prochaine révision de l’’arrêté préfectoral. 

 

Présentation de la société ORION 

M. DUPONT, ORION 
Explique que la société ORION produit du noir de carbone, qui sert d’agent de 

renforcement des produits à base de caoutchouc et de pigments. Il est issu d’un 

processus industriel de craquage d’huiles lourdes et de gaz naturel. Le site d’Ambès 

emploie 41 salariés. Son volume théorique de production s’élève à 50 000 tonnes, sur 

une surface totale de 200 000 m². L’huile qui justifie le classement de l’Entreprise en site 

SEVESO est stockée dans quatre réservoirs, avec une quantité maximale de 30 000 

tonnes. Cette huile est livrée par bateau et déchargée par pipe dans le container. Le 

produit fini est expédié par la route, en vrac ou conditionné en big bags. 

Le Directeur détaille ensuite les principaux risques accidentels liés à l’activité, ainsi que 

les moyens de maîtrise et de détection associés. Les rejets aqueux et atmosphériques, 

ainsi que les nuisances sonores, font l’objet de contrôles réguliers. 
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Le passage de l’Entreprise au statut SEVESO seuil haut s’explique par l’évolution de la 

réglementation et la présence du stockage d’huiles. L’étude de danger fait l’objet d’une 

mise à jour quinquennale. Un plan de défense incendie ainsi que le contrôle décennal du 

pipe de déchargement seront prochainement réalisés. La PPAM sera réalisée en 2016, et 

la mise en place du SGS en 2017. Le Directeur détaille les investissements et les 

formations réalisés en matière de prévention des risques, ainsi que les audits internes et 

externes accomplis. 

Mme ALLAUX, DREAL 
Précise que la DREAL travaille déjà avec la société ORION sur l’étude de dangers. L’étude 

ne révèle pas de zones d’effet importantes liées au stockage des huiles, mais une 

attention particulière doit être portée à la prévention des pollutions accidentelles. 

M. VIGNAUD SAUGNIER, Claire Aubarède 
S’enquiert de la prise en compte de la proximité de la société COBOGAL dans l’étude de 

danger. 

 

Mme ALLAUX, DREAL 
Affirme que l’étude de danger d’ORION aborde les effets dominos et les moyens de les 

maîtriser, tant en provenance de son site que du site de COBOGAL. Cette analyse 

pourrait aboutir à un plan d’urgence commun, et sera prise en compte pour le PPRT. 

 

M. PASQUET, COBOGAL 
Précise que sa société dispose de détecteurs en limite de site pouvant déclencher la mise 

en sécurité du site. 

 

Bilan d’activité de la société COBOGAL 

M. PASQUET, COBOGAL 
Dresse le bilan sécurité de l’année 2014. Le site emploie 27 personnes. 39 sessions de 

formations sécurité ont été réalisées en 2014. Les investissements en matière de sécurité 

et d’environnement représentent 90 000 euros. Dix exercices incendies ont été réalisés, 

ainsi qu’un POI et cinq exercices sûreté appontement. Un accident nautique est à 

déplorer. Une étude de danger, remise à la DREAL en octobre 2014, est en cours d’étude. 

Des compléments ont été apportés en juillet 2015. L’Entreprise a mené plusieurs audits 

internes et externes en matière de sécurité et d’environnement, ainsi qu’un audit sûreté. 

 

M. FOURNIER, SEPANSO 
S’enquiert du retour d’expérience pour prévenir de nouveaux incidents nautiques. 

M. PASQUET, COBOGAL 
Précise que les deux événements nautiques sont survenus avec le même bateau. 

L’enquête a conclu que, malgré des équipements adaptés, l’équipage du navire n’avait 

pas réalisé les manœuvres nécessaires pour tenir le navire à quai. Le système 

d’amarrage et l’appontement n’ont pas été mis en cause. Ce navire ne sera plus accepté 

par COBOGAL. 

M. MAZZON, Mairie d’Ambès 
S’interroge sur le trafic routier et ferroviaire généré par l’Entreprise. 
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M. PASQUET, COBOGAL 
Précise que l’approvisionnement requiert trois trains de vingt wagons par semaine. 

L’expédition représente trente camions par jour environ. 

 

M. VIGNAUD SAUGNIER, Claire Aubarède 
S’inquiète de l’approvisionnement par des armateurs qui ne respectent pas la 

réglementation locale. 

 

M. PASQUET, COBOGAL 
Affirme que les bateaux sont soumis à la réglementation française lorsqu’ils naviguent 

dans les eaux françaises. Leurs commandants disposent de diplômes reconnus sur le plan 

international. 

 

M. VIGNAUD SAUGNIER, Claire Aubarède 
Regrette l’absence du SDIS lors du POI réalisé par l’Entreprise pour améliorer les 

scénarios d’interventions. 

 

M. PASQUET, COBOGAL 
Précise que le POI a été rédigé selon le guide réglementaire, et qu’il a reçu l’avis du SDIS. 

Le SDIS sera présent pour l’exercice prévu en 2016. 

 

Cdt. GARBAYE, SDIS 33 
Explique que le SDIS n’est pas en mesure de répondre à toutes les sollicitations des 

quinze exploitants SEVESO sur la presqu’île, un POI requérant une préparation d’environ 

deux mois. La présence du SDIS ne présente aucune plus-value si elle ne peut déléguer 

qu’un seul représentant. 

 

M. ZABALETA, DPA 
Indique que le nouveau ponton pour remorqueur à Ambès sera opérationnel en début 

d’année 2016, à la demande des pétroliers, pour réagir plus rapidement en cas de 

difficultés d’amarrage. 

 

M. VIGNAUD SAUGNIER, Claire Aubarède 
Regrette l’absence de bateau-pompe pour intervenir rapidement en cas de pollution. 

 

M. ZABALETA, DPA 
Explique que les remorqueurs sont équipés de pompes. Le SDIS dispose également d’un 

système de motopompes. 

 

Bilan d’activité de la société AkzoNobel 

M. CAUSSAN, AkzoNobel 

Indique que l’Entreprise produit du chlorate de soude et des agents de résistance humide 

pour l’industrie papetière. Elle appartient à un groupe hollandais qui compte 200 sites 

dans le monde, et compte soixante employés. En 2014, l’Entreprise a enregistré 345 

événements de type presqu’accidents, retours d’expérience et analyses des 

comportements, et une blessure ayant entraîné un arrêt de travail. Le Groupe AkzoNobel 

a mis en place, sur l’ensemble de ses sites, des programmes en matière de sécurité. Le 
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site fait donc l’objet d’audits internes réguliers. Ambès s’est classé seconde meilleure 

usine du Groupe cette année. 

 

L’Entreprise remettra en fin d’année son étude de danger, actualisée pour prendre en 

compte les évolutions réglementaires. Ce document ne comprend aucune évolution 

majeure. Suite à une pollution des sols au chlorate de sodium en 2012, un traitement 

pilote a démontré un bon niveau d’efficacité. Il sera renouvelé en 2016. Le suivi de la 

surveillance pérenne du RDSE, démarré en 2015, sera poursuivi en 2016. Enfin, 

l’Entreprise a répondu aux quatre demandes consécutives à l’inspection SGS du mois de 
juin 2015. 

 

M. MAZZON, Mairie d’Ambès 
S’enquiert des mesures mises en place pour éviter les accidents lors du transport de 

matières. 

M. CAUSSAN, AkzoNobel 
Explique que la société en charge du transport du sel vers l’usine porte une attention 

particulière à la prévention des accidents. 

M. VIGNAUD SAUGNIER, Claire Aubarède 
S’enquiert des modes de transport du chlorate. 

 

M. CAUSSAN, AkzoNobel 
Précise qu’il peut être transporté par la route ou par voie ferrée. 

 

M. FOURNIER, SEPANSO 
Se réjouit que les autorités prennent enfin la mesure des risques sur la santé liés à la 

pollution des sols par des métaux lourds. 

Mme ALLAUX, DREAL 
Note que la pollution de la nappe au chlorate reste très superficielle et en faible quantité. 

La DREAL suit la mise en place du pilote par l’exploitant. 

 

 

Bilan d’activité de la société DPA BAYON 

M. ZABALETA, DPA 
Informe que seuls quatre réservoirs du site sont en exploitation et servent de stockage 

stratégique de gazole. Le site fait l’objet d’une surveillance par une société de 

gardiennage. Le bac R090 a fait l’objet d’un contrôle décennal. Toutes les tuyauteries du 

site ont été vérifiées, un générateur de protection cathodique a été remplacé. 

L’Entreprise prépare le passage du site sans surveillance humaine permanente. Elle a 

ainsi renforcé la vidéosurveillance, mis en place des détecteurs d’incendie autour du site 

de gazole ainsi qu’un système de déclenchement automatique. Le site est dorénavant 

pilotable depuis le site principal de SPBA, situé à cinq kilomètres. Aucun incident 

industriel n’est à signaler. 
 

M. VIGNAUD SAUGNIER, Claire Aubarède 
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S’inquiète de la facilité à s’introduire sur le site, d’autant qu’il ne bénéficie plus de 

surveillance humaine. Par ailleurs, les gardiens qui effectuent des rondes ne sont pas 

compétents pour intervenir, ce qui augmente le délai d’intervention. 

 

M. MOATTI, DPA 
En convient, mais estime que le système qui vient d’être mis en place offre davantage de 

réactivité. 
 

Mme ALLAUX, DREAL 
Ajoute que la DREAL n’a pas encore instruit le dossier déposé par DPA, mais explique que 

d’autres sites fonctionnent sans surveillance. La DREAL n’est pas opposée à ce 

fonctionnement, mais vérifiera que le système mis en place répond à la réglementation 

sur les délais de mise en œuvre de la défense incendie. 

 

M. ZABALETA, DPA 
Affirme que le nouveau système de déclenchement automatique va au-delà des 

exigences réglementaires. 

 

Bilan des actions de la DREAL 

Mme DE MENORVAL, DREAL 
Indique que la DREAL a réalisé une inspection risque industriel et environnement sur le 

site d‘ORION le 13 juillet 2014. Les deux écarts et quatorze demandes notés ont été 

soldés. La demande de justifier la hauteur d’un des merlons de la cuvette de rétention 

des huiles reste en attente. L’inspection du 20 octobre 2015 sur les rejets chroniques a 

révélé trois écarts et fait l’objet de dix demandes. Les réponses de l’exploitant sont 

attendues pour la fin de l’année 2015. Une inspection sûreté a également été réalisée sur 

le site. 

 

Mme ALLAUX, DREAL 
Précise que les rapports des inspections sûreté ne sont pas communicables au public, 

mais indique qu’aucun écart majeur par rapport aux prescriptions ICPE n’a été constaté 

sur les sites. 

 

L’inspection menée sur le système de gestion de la sécurité, sur la thématique formation, 

au sein de la société COBOGAL n’a pas révélé d’écart. L’exploitant a apporté une réponse 

aux douze demandes formulées. Le suivi sera effectué lors de la prochaine inspection. 

L’incident nautique a rendu l’appontement inutilisable en raison du déplacement des 

corps-morts pour l’ancrage des amarres. L’inspection sur site a révélé des écarts sur le 

système de gestion de la sécurité qui ont justifié un arrêté préfectoral de mise en 

demeure et de mesures d’urgence. L’exploitant s’est mis en conformité avec les 

demandes de la DREAL en début d’année 2015. Un arrêté préfectoral sera pris dans les 

mois à venir pour réglementer l’appontement et clarifier les responsabilités des différents 

intervenants. La réponse à l’inspection sûreté réalisée le 3 octobre est attendue pour la 

fin de l’année 2015. 

 

Mme DE MENORVAL, DREAL 
Détaille les inspections réalisées sur le site de la société AkzoNobel. L’inspection sécurité 

et environnement du 6 octobre 2014 a révélé un écart et quatorze demandes, dont une 



 
 

8 
 

n’est pas encore soldée, à savoir une conduite d’eaux pluviales connectée au réseau 

d’eau de process. L’inspection SGS du 25 juin 2015 n’a révélé aucun écart. La DREAL a 

formulé quatre demandes auxquelles l’exploitant a répondu le 25 août 2015. La réponse 

à l’inspection sûreté du 18 septembre 2015, transmise le 16 novembre 2015, est en 

cours d’examen. 

 

Mme ALLAUX, DREAL 
Expose les inspections survenues sur le site de la société DPA BAYON. L’exploitant n’a pas 

reçu le rapport de l’inspection POI réalisée le 1er juillet 2014, qui n’avait révélé aucun 

écart. La DREAL avait formulé six demandes. La réponse à l’inspection sûreté réalisée le 

30 septembre est attendue pour la fin de l’année 2015. 

 

M. VIGNAUD SAUGNIER, Claire Aubarède 
Estime la prescription du plancher atelier à 5 mètres NGF insuffisante, compte tenu des 

hauteurs d’eau atteintes lors de la tempête de 1999. 

 

M. CAUSSAN, AkzoNobel 
Répond que seuls le parking et la pomperie, côté Dordogne, avaient été touchés. Le reste 

des ateliers se trouve au-delà de 5 mètres NGF. Les pompes sont dorénavant protégées 

par un muret d’un mètre de haut. 

 

15 h 45 – Clôture de la réunion 

 
M.MAZZON, Mairie d’AMBES 
Remercie les participants et lève la séance. 
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